  UNION INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS




Genève, le 19 mars 2001

                      [image: image1.wmf]
NOTE DE SERVICE N°01/07

Questions de genre à l’UIT

(La présente Note de service abroge et remplace la Note de service N° 005 du 1er mars 1999)

1.
Après avoir consulté le Conseil du personnel, et sur sa recommandation, le Secrétaire général a désigné Mme Hanne Laugesen responsable des questions de genre à l'UIT.  

2.
La mission de la responsable s'articule autour de deux grands axes : 

•
recueillir des informations sur les questions de genre qui se posent; et

•
intégrer ces informations dans les travaux de l'organisation en formulant des avis sur la politique à suivre, en mettant en place un réseau de contacts, en défendant le principe de l’égalité des sexes, et en travaillant en équipe. 

3.
Plus précisément, dans le cadre de son mandat, la responsable des questions de genre à l'UIT doit :

A.
Recueillir et communiquer des informations sur les questions de genre.

B.
Entretenir un réseau dynamique de contacts avec tous les responsables des questions de genre de la communauté internationale et avec les organisations de femmes, le mieux en l'occurrence, consistant à prévoir des réunions systématiques, à intervalles réguliers, et représenter l'UIT à ces réunions.

C.
Appuyer et suivre la politique générale de l'UIT en ce qui concerne le harcèlement sexuel et la responsabilité de la direction dans ce domaine. 

D.
Informer la direction et les collègues des questions de genre par des moyens adaptés (notes ou séances d’information).

E.
Veiller à ce que les fonctionnaires concernés, y compris les membres de la direction, soient conscients de toutes les questions liées au genre qui devraient être soulevées à l’occasion de manifestations publiques (inauguration d’ateliers, réceptions, conférences de presse, publication de documents par exemple). 

F.
Inciter les collègues à prendre en compte les questions de genre dans leur propre travail. En particulier, s'efforcer d'aider les collègues, avant qu’ils ne se rendent à des réunions, à identifier les questions de genre qu’il serait utile de soulever. 

G.
Prendre toutes les initiatives requises pour que les décisions prises à l'UIT intègrent le principe de l’égalité des sexes. 

H.
En outre, veiller à assurer une répartition appropriée des sexes au niveau des responsables. En cas de déséquilibre, chercher, par des moyens novateurs, à ce que le point de vue des femmes comme celui des hommes soient pris en ligne de compte dans les décisions. 

I.
Fournir aux fonctionnaires des conseils et un soutien actif dans le domaine des questions de genre, y compris en proposant au besoin une formation. 

J.
Contribuer à la création, à l’UIT, d’un climat de travail stable qui soit propice au respect mutuel, à l'entraide et à la créativité pour éviter tout risque de gestion par la crainte et l'intimidation.

K.
Proposer des stratégies pour garantir l’équilibre entre les sexes à tous les niveaux de recrutement et de promotion et en assurer le suivi.

L.
Rendre compte toutes les années au Secrétaire général, après les avoir évalués, des résultats obtenus et des progrès accomplis en ce qui concerne l'intégration des questions de genre dans les politiques et les programmes de travail, y compris dans les activités de développement des ressources humaines, au sein des commissions d'études, des séminaires, des conférences et des ateliers.

4.
La Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis qui s'est tenue en octobre-novembre 1998 a adopté la Résolution 70 (Minneapolis, 1998) sur l'intégration du principe de l'égalité des sexes dans les travaux de l'UIT. Aux termes de cette Résolution, le Secrétaire général est chargé "de veiller à ce que le Secrétariat général et les Secteurs, par le truchement de leurs Directeurs, intègrent le principe de l'égalité des sexes dans leurs programmes de travail, au niveau de la direction et dans les activités de développement des ressources humaines". En vue d'aider la responsable à mener à bien son mandat et d'aider le Secrétaire général à mettre en oeuvre la Résolution 70 (Minneapolis, 1998), il a été créé un Groupe sur les questions de genre composé de: 

•
SG




Hanne Laugesen, Responsable 

(interne 5691)







Marianne Wilson, Personnel


(interne 5381)







Andrew Taylor, SC



(interne 6132)







Winnie Nicolas-Jomard, Telecom 

(interne 6339)

•
BR




Mehtap Muluk




(interne 6040)







Grace Petrin




(interne 5810)

•
TSB



Judith Katona Kiss



(interne 5780)







Thierry Perewostchikow


(interne 6121)

•
BDT



Honoré Vignon



(interne 5902)







Patricia Faccin, Secrétaire, BDT,





Groupe spécial sur les questions de genre
(interne 5489)

•
Représentants 
du personnel

Andrée Eichenbaum -Raje


(interne 5507)







Jacques Sanou



(interne 5109)

5.
Toute suggestion pouvant contribuer à l'accomplissement de ce mandat et à l’application des instructions de la Résolution 70 (Minneapolis, 1998) est la bienvenue et peut être adressée directement à la responsable des questions de genre ou à un des membres du Groupe sur les questions de genre. Nous comptons beaucoup, pour la réalisation de ce programme, sur la coopération de tous les membres du personnel. 






Roberto BLOIS





Vice-Secrétaire général

Distribution générale
